
À TOUS LES MEMBRES DE L'IAM 
EMPLOYÉS PAR PASS – RÉGION DU PACIFIQUE 

SECTION LOCALE 16 ET DISTRICT 140 
DÉCISION D'ARBITRAGE SUR LES QUESTIONS 

D'INTÉRÊT 
   13 MAI 2026 

 
. 

Chers membres : 
 
Le 1er mai 2026, les parties ont tenu une téléconférence de gestion de l’affaire avec 
l’arbitre Saunders concernant la clarification de la décision relative au taux de 
rémunération F1 et au grief SW002481 relatif à la classification SCTR. 
 
L’arbitre a précisé que le(s) taux F1 reçoivent les mêmes GWI que les agents de 
contrôle L3.2 – L3.4 ; ce qui signifie 3,0 % le 1er avril 2025, 2,5 % le 1er avril 2026 et 
2,5 % le 1er avril 2027. 
 
Nous avons eu des discussions avec le ministère des Finances concernant le 
règlement du grief susmentionné, figurant à l'annexe A, ainsi que la rétroactivité du 
taux F1. 
 
Le service des finances a confirmé que la période de rétroactivité du taux F1 s'étendra 
du 1er avril 2025 au 2 mai 2026. Les nouveaux taux pour F1 entreront en vigueur le 
3 mai 2026, et les paiements rétroactifs seront effectués par virement séparé le 14 
mai 2026. 
 

En toute solidarité, 
 
 
 

             CThompson 

Tania Canniff     Chris Thompson 
Présidente général    Président général 
District 140                                       District 140 
IAM                     IAM 
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